
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le douze décembre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, SIMON Eric, ROUGELIN Alexandra, MEULIEN Jean-Paul, 

DAUNIS Marc, PEACOCK Valérie, BORIES Camille, DEBORDE Elisabeth, 

BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, DALMAS Fabien, DENISE Charlène, 

FOISSAC Elodie, PATTIN Sébastien, JANNAUD Sonia, CHARLOT VALDIEU 

Catherine, KAÇA Afrim, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO Christian, MEBAREK 

Yamina, BEGLIA Florence. 

 

Procurations : BARADEL André-Daniel à SANTOS Xavier, VIVARELLI Philippe 

à SAVORNIN Richard, SELOSSE Sandrine à DALMAS Fabien, BENTRAD Samira 

à DAUNIS Marc, VALENTI Anaïs à MEULIEN Jean-Paul, HOSKIN Marie-Pierre à 

DEBORDE Elisabeth. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

La Loi du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 

économiques, dite « Loi Macron », a modifié le régime des exceptions au repos 

dominical des salariés en assouplissant et simplifiant l’ensemble des dispositifs qui 

l’encadre. 

 

Des dispositions de cette loi prévoient plus spécifiquement les dérogations au repos 

dominical autorisées par le Maire, en dehors des dérogations permanentes pour 

certains secteurs d’activités (hôpitaux, transports, hôtellerie et restauration, magasins 

de vente de denrées alimentaires, buralistes, fleuristes, etc.) et pour les zones 

touristiques et commerciales identifiées comme telles. 

 

A ce titre, après avis du Conseil Municipal, le Maire peut décider d’autoriser jusqu’à 

douze dimanches travaillés chaque année. Il est à noter que lorsque le nombre de 

dimanches accordés excède le nombre de cinq, un avis conforme de l’organe 

délibérant de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) dont la 

Commune est membre doit être demandé.  

 

La dérogation délivrée par le Maire concerne l’ensemble des commerçants de détail, 

hormis les grossistes, les prestataires de service ou les membres de professions 

libérales. 

 

Au regard des événements commerciaux et festifs appelés à se dérouler au cours de 

l’année 2020 sur la Commune et susceptibles de générer des flux de clientèle locale ou 

de passage, il apparaît souhaitable de déroger au repos dominical pour quatre 

dimanches. 

 

Conformément aux dispositions législatives en vigueur, le Maire soumet à l’avis du 

Conseil Municipal la liste des dimanches proposés à savoir : 

 

1. dimanche 12 janvier 2020 (soldes d’hiver), 

2. dimanche 5 juillet 2020 (soldes d’été), 

3. dimanche 20 décembre 2020 (Noël), 

4. dimanche 27 décembre 2020 (Jour de l’An). 

 

Il est à noter que les associations des commerçants de Valbonne ont été consultées 

quant à ces propositions de dates. 

 

 

 

 

 

…/… 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU JEUDI 12 DECEMBRE 2019 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 9340 
 

 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 
 

27 
 

de votants 
 

33 
 

 

OBJET 
 

Ouverture des commerces le dimanche 

Dérogations 2020 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

33 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- EMET un avis favorable sur le calendrier 2020 présenté ci-dessus, relatif aux ouvertures dominicales autorisées aux 

établissements de commerce de détail ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ces dérogations. 
 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 17 décembre 2019 et que la 

convocation du Conseil a été faite le 6 décembre 2019. La présente délibération a été affichée le 19 décembre 2019 et sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Commune. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 19 décembre 2019 

Le Maire, 

 


